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Présents :  Mme Cilou THOMAS-LOUVIAUX, Bourgmestre,
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M. Ph. SARLET. Secrétaire communal

MOTION DE SOUTIEN AUX TRAVAILLEURS DE LA SIDÉRURGIE DU BASSIN LIÉGEOIS VOTÉE AU CONSEIL COMMUNAL

DU JEUDI 27 FÉVRIER 2003.

Le Conseil Communal, réuni en séance publique, à l'unanimité

Vu la décision du Conseil d’Administration du Groupe ARCELOR de ce vendredi 24 janvier 2003 de ne plus investir dans la sidérurgie à chaud,

· MARQUE sa solidarité avec l’ensemble des travailleurs des divisions de COCKERILL SAMBRE et s’indigne du manque de respect et de considération témoignés à leur égard ;

· REGRETTE que cette décision unilatérale intervienne avant les conclusions du plan DELTA actuellement en cours et après les nombreux efforts consentis en vain par l’ensemble des travailleurs ;

· S’INQUIETE de l’impact négatif sur l’activité de la Région wallonne dans son ensemble, du Pays de Liège en particulier tant en terme d’emploi, que de pertes de marché pour les sous-traitants et de pertes de revenus pour les ménages et les collectivités locales ;

· DENONCE le non-respect des engagements souscrits par USINOR et confirmés par ARCELOR et MARQUE son soutien unanime et inconditionnel aux actions juridiques ou autres entreprises par le Gouvernement wallon et les autres pouvoirs publics ;

· REGRETTE la politique du fait accompli, le manque de lisibilité et de transparence dans les prises de décision et DEMANDE à ARCELOR de revoir sa position et d’engager sans délai le dialogue sollicité par les forces vives wallonnes.

Les élus communaux de Tinlot réaffirment leur volonté de s’associer aux initiatives en faveur du redéploiement économique et social de la Région liégeoise.
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